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ARRETE PREFECTORAL N°10.114N 
autorisant la poursuite de l'exploitation de l'usine de fabrication de produits en polymères à usage médical ou paramédical par la S.A. ASKLE SANTE dans son établissement de NIMES. 

Le Préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d'honneur : 

VU le titre Ter du livre V du code de l'environnement, relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 
VU Le titre IV du livre V du code de l'environnement relat à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ; 
VU le livre V de la parie réglementaire du code de l'environnement, et notamment l'arlcie R 511-9 

définissant la nomenclature des ICPE ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 02 180 N autorisant, en régularisation, l'exploitation de l'usine de fabrication de produits en polymères à usage médical ou paramédical par la S.À ASKLE à Nîmes ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 06.120 N du 26 octobre 2006 autorisant, la poursuite de l'exploitation de l'usine de fabrication de produits en polymères à usage médical ou paramédical par la S.A ASKLE à Nimes : 
VU le counier du 20/11/2008 par lequel M. CASTELLANO Christophe Directeur de la SA ASKLE a déclaré les diverses modifialions intervenues dans le.fonctionnement de l'usine de fabrication de produits en polymères à usage médical ou paremédical, de Nimes ; 
VU les plans des installations concemées et des lieux environnants : 
VU l'ensemble des pièces du dossier ; 
VU l'avis de l'inspection des installations classées en date du 18 août 2010 ; 
VU la transmission de l'avant-projet d'arrêté préfectoral valent propositions de l'inspection reçu le 
10 septembre 2010 par l'exploitant : 
VU l'avis du CODERST du 23 septembre 2010 ; 
VU le projet d'arrêté porté à la connaissance de l'exploitant ; 
L'exploitant entendu, 
CONSIDÉRANT que les modifications d'activités solliitées ne modifient pas, notablement, les conditions. de fonctionnement de l'établissement et m'entraînent pas de nouvel inconvénient pour le voisinage ; 
CONSIDÉRANT que rtance des installations pour lesquelles des modifisations sant sollicitées, les niveaux de nuisances et de risques résiduels, définis sur la base des renseignements et engagements de l'exploitant dans son dossier de notification, nécessitent la mise en œuvre d'un certain nombre de précautions permettant de garantir la préservation des intérêts visés à l'article 

L.E11.1 du code de l'environnement ; 
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CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'ervironnement : 
CONSIDERANT que l'établissement est situé en zone industrielle dans un secteur dédié aux installations classées et éloigné des zones réservées à l'habitation : 
CONSIDERANT que la déclaration d'extension du bâtiment en date du 20 novembre 2010 est faite conformément à l'article R 512-338 du code de l'environnement ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Gard : 

ARRETE: 

ARTICÉE 1. PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS PREALABLES. 

Article 1.1 Bénéficiaire de l'autorisation. 
L SA. ASKLE SANTE, dont le siège social se trouve zone industrielle de Grézan, 200 rue Charles Tellier - 30000 Nimes, est autorisée, sous réserve de la stricte observation des dispositions contenues dans le présent arrêté, à poursuivre l'exploitation d'une usine de fabrication de produils en polymères à usage médical ou paramédical, située ën zone industrielle de Grézen - 200, rue Charles Tellier à Nimes, parcelles n° GS 289, 290, 293 et pour partie 436 du plan cadastral 

Article 1.2 Autres réglementations. 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres réglementations epplcebles, en pariculier du code civil, du code de l'urbanisme, du code du travail et du code général des callectivités territoriales. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 1.3 Gonsistance des instaliations autorisées. 
Les installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les installations situées dans l'éteblissement, non classées, mais connexes à des installations classées, sont soumises aux prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions de l'article À 512-32 du code de l'environnement. 
L'éteblissement, comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

«des locaux 4 usage de bureaux ; 
“un aielier « mousse » de production de pièces de polyuréthane : 
*un atelier « coussins » de fabrication de coussins et de produits à base de gels polyuréthane où fluide ; 
+ une zone de stockage de produits finis, composé d'une extension de 1780 m° ; 
“des siackages, dans des locaux séparés, de M.D.i et de polyois : 
+ des stockages en fûts de 2001 de TDI : 

+ des stockages en füts dé 2001 et conteneurs de MDI et polyois



Article 1.4Liste des installations classées concernées par une 
nomenclature des iCPE. 
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rubrique de la 

  

fBisckage et emploi de disocyanate de diphényiméthane (MDI) 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation est de 
185 t (: 39,67 tonnes dans 2 cuves métalliques 

3,6 tonnes en conteneurs de 1 000 1 
24 tonnes en fûts de 200 litres) 

1168-81 

  

(Fabrication de polymres. 
lAtetier MOUSSE : 

»_ febrication de 11 500 kg/j de mousse de polyuréthane 

+ fabrication de 40D kg/ de peau polymère 
(Atelier COUSSINS : 

»__ fabrication de 300 kgf de gel polyuréthane 
(La production totale est de 12 200 kg 

2660 

  

fapolication, cuisson, séchage des vernis, peinture, apprêt, colle, 

au ete sur support quelconque per pulvérisation. 
La quantité maximale de produits susceptibles d'être utilisée est de 55| 

<a. 

294028 pc 

  

Eiockage et emploi de subsisncæs el préparalions toxiques] 
harticulières conetituées de dilsocyanale de toluylène (TD!) 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation est de) 
L,6 t en fûts métalliques de 200 litres 

1180-10-c 

  

(Siockage des palymeres et matières plastiques à l'état alvéolaire ou] 
expansé. 
Le volume total susceptible d'être sfocké est de 1 775 m°. 

2663.10 

  

Installation de rémgération ou de compression d'air. 
(Compresseurs d'air :37 kW 
Groupes de réfrigération : 162 KW     (Puissance totale absarbée de 189 KW. 

2820.2.b   
  

Article 1.6 Conformité aux plans et données des dossiers - Modification. 

Les installations sont impiantées, réalisées et exploitées conformément aux plans et autres documents. 
présentés dans les divers dossiers de demande d'autorisation et le dossier de le déclaration de 
modification des activités, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 

Par application de l'article R 51233 du code de l'environnement, iouls modification apportée par 
exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et de nature à entrainer un 
changement notable des éléments du dossier de demande en autorisation, doi être portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

 



Article 1.6 Réglementation des installations classées soumises à déclaration. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration 
citées à l'article 1.4 ci-dessus et les prescriptions de l'arrêté s'appliquent également à ces activités. 

Article 1.7 Autres réglementations particulières. 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les textes suivants sont 
notamment applicables à l'exploitation des installatians : 

+ le règlement (CE) N° 2037/2000 du parlement européen et du conseil du 29 juin 2000, modifié 
relatif aux substances appauvrissant la couche d'ozone : 

+ les articles R 543-172 à R 543- 206 du code de l'environnement relatifs la composition des 
équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces 
équipements ; 

+. les articles R 643-17 à R 543-72 du code de l'environnement refatifs aux déchets d'emballages 
dont les détenteurs ne sont pas les ménages ; 

+ _les articles R 543-756 à R 643-123 du carie de l'environnement relatif à certains fluides 
frigorigènes uilisés dans les équipements frigorifiques ; 

«les articles R 541-42 à R 541-48 du code de l'environnement relatifs au contrôle des circuits de 
traitement des déchets: 

+ arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au ütre de la [égislation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion ; 

+ arrêté ministériel du 23 janvier 1907 relatif à a limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement : 

+ arrêté ministériel du 2 février 1908 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'eux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
saumises à autorisation ; 

+ arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions d'élimination des huiles usagées ; 
+ arrêté du 10 octabre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des 

installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports 
retatifs aux dites vérifications ; 

+ arrêté ministériel du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être 
exposés à une atmosphère explosive : 

»_ arrété ministériel du 7 juilet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'arficie 2 du décret 
n° 2006-6535 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des cireufts de traitement des déchets et 
concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs ; 

+ arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionnés à l'article 4 du décret du 30 mai 2005 ; 

«arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le 
confinement des fluides frigarigenes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques ; 

+ arrêté ministériel du 16 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines 
installations classées ; 

rêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

  

 



Article 1.8 Annulation. 
Les prescriptions contenues de l'arrêté préfectoral n° 06.120 N du 26 octobre 2006 sont abrogées et 
remplacées par éelles contenues dans le présent arrêté. 

ARTICLE 2. CONDITIONS D’AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION. 

Article 2.1 Gonditians générales. 
Article 2.1.1 Objectifs généraux. 
Les installations doivent être conçues, surveilées et exploitées de manière à limiter les émissions de 
polluants dans l'environnement, directement ou indirectement, notamment par la mise en œuvre de 
techniques propres, éconames et sûtes, le développement de techniques de valorisation, la collecte 
sélective, le traitement des effluents et des déchets en fonction de leurs caractéristiques et ls réduction 
des quanités rejetées. 
IL est interdit de jeter, abandonner, déverser ou laisser échapper dans l'air, les eaux ou les sois une ou 
des substances quelconques ainsi que d'émettre des bruits ou de l'énergie dont l'action ou les réactions 
pourraient entraîner des atteintes aux intérèts visés par l'article L.511-1 du code de l'environnement, et 
plus particulièrement 

- des effets incommodants pour le voisinage ; 
- des atisintes à la salubrité, à la santé et à Ja sécurité publique : 

des dommages à la flore ou à le faune ; 
- des aiteintes à la production agricole : 
- des atteintes aux biens matériels : 
- des atteintes à le conservation des constructions et monuments ; 
- des atteintes aux performances des réseaux et stations d'assainissement ; 
- des dégagements en égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques où 

inflammables ; 

- des modifications significatives du régime nonnal d'alimentation en eau ; 
- des aïteintes aux ressources en eau ; 
- des fimitations d'usage des zones de baignade et auires usages légitimes des milieux. 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour : 

- limiter le risque de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit et les 
vibrations ; 

- réduire les risques d'accident et pour en limiter {es conséquences pour l'homme et l'environnement; 

- assurer l'esthétique du site 
Pour atteindre les abjectifs rappelés ci-dessus, l'ensemble des installations doit être au minimum 
aménagé et exploité dans le respect des conditions spécifiées dans le présent arrêté. 

  

Article 2.1.2 La fonction sécurité-environnement. 
L'exploitant doit metire en place une organisation et des moyens garantissant le respect des 
prescriptions édictées par le présent arrété et plus généralement celui des intérêts mentionnés à l'article 
L 811.1 du code de l'environnement. Dans lé présent arrêté c'est l'ensemble de ce dispositif qui est 
dénommé fonction sécurité-environnement.



Article 2.1.3 Conception et aménagement de l'établissement. 
Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent doivent être conçus, aménagés, 
équipés et entretenus de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, une 
aggravation du danger. 
En cas de perturbation ou d'incident ne permetiant pas d'assurer des conditions normales de 
fonctiormement, vis à vis de Ia protection des intérêts visés à l'aticle L 511.1 du code de 
Tenvironnement, les dispositifs mis en cause doivent être arrêtés, Îls ne pourront être réacfivès avant le 
rétablissement des dites condiions, sauf dans des cas exceptionnels inléressants la sécurité et dont il 
doit pouvoir être justifié. 
Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des 
contrôles fréquents doivent être dispasés ou aménagés de telle manière que ces opérations puissent être 
faites aisément 
Les récipients fixes de produits toxiques ou dangereux doivent porter de manière très lisible la 
dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger conformément à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

  

Article 2.1.4 Accès, voiss et aires de circulation. 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir Ibre accès aux installations présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion. 
Une signalisation appropriée (en contenu et en implantation) doit indiquer les dangers et les interdictions 
d'accés. 
Les bâtiments et dépôts doivent être facilement accessibles par les services d'incendie et de secours, 
Les aires de circulation, les accès et les voies doivent être aménagés, entretenus, réglementés, pour 
permettre aux engins des services d'incendie et de secours d'évoluer sans difficuité en toute 
circonstance. 
Les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules doivent être revêtues (béton, bitume, 
etc.) et convenablement nettoyées. Les véhicules circulant dans l'établissement ou en sortant ne doivent 
pas entraîner d'envols ou de dépôt de poussières ou de boue sur les voies de circulation publiques. 
Les voies de circulation, les pistes et les voies d'accès doivent être nettement défimitées, maintenues en 
constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages.) susceptible de gêner la 
ciroufation. 

Article 2.1,5 Surveillance. 
Une surveillance des installations dangereuses pour les personnes ou l'environnement, doit permetire de 
garantir la sécurité des personnes et des biens. Cette surveillance peut s'effectuer soit par du personnel 
de gardiennage soit par une installation de télésurveillance reliée à une société spécialisée chargée de 
l'alene. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 
déléguée téchniquement compétente en matière de sécurité puisse être alertée et intervenir rapidement 
sur les lieux en cas de besoin. 

Article 2.1.6 Entretien de l'établissement. 
L'établissement et ses abords doivent être tenus dans un état de propreté satisfaisant et notamment les 
pistes de circulation, l'intérieur des ateliers, les aires de stockage ef les conduits d'évacuation doivent 
faire l'objet de nettoyages fréquents destinés à éviter les amas de matières dangereuses où polluantes 
les envois et entraînements de poussières susceptibles de contaminer l'air ambiant et les eaux pluviales. 
Les matériels de nettoyage doivent être aciaptés aux risques présentés par les produits et poussières. 

 



Lorsque les travaux ne doivent parer que sur une partie des installations dont le reste demeure en 
exploitation, toutes les précautions telles que vidange, dégezage, neutrelisation des appareils, isolement 
des arivées et des départs des installations, obturalion des bouches d'égout…, doivent être prises pour 
assurer la sécurité. 
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches où autres 
insectes et de façon générale tout développement biologique anormal. 

Articie 2.1.7 Équipements abandonnés. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation. 

Article 2.1.8 Réserves de produits. 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de 
manière courante où occasionnelle pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement teis que 
produiis absorbants, produits de neutralisation. 

Article 2.1.9 Entretien et vérification des appareils de contrôle. 
Les appareils de mesures, d'enregistrement et de contrêle sont surveillés et entretenus de façon à les 
maintenir, en permanence, en bon état de fonctionnement. 

Article 2.2 Organisation de l'établissement. 
Article 2.2.1 L'organisation de la sécurité et de la protection de l'environnement. 
La fonction sécurité environnement déjà définie (organisation et moyens garantissant le respect des 
prescriptions édictées par le présent arrêté et plus généralement celui des intérêts mentionnés à l'article 
L 81.1 du code de l'environnement), doit être placée sous la responsabilité directe du directeur de 
l'établissement. 
Ce ou ces responsables, qui peuvent avoir d'autres fonctions (qualité, hygiène-sécurité ou autres) 
doivent disposer de tous les moyens nécessaires à l'accamplissement de leur mission. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs personnes 
nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des. 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation, 

Article 2.2.2 Formation et information du personnel. 
La formation du personnel travaillant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur l'environnement 
ou sur des postes mettant en œuvre des liquides ou gaz inflammables doit étre assurée, chacun pour ce 
qui concerne le ou les postes qu'il peut être amené à occuper. 
Le personnel doit être informé sur le fonctionnement de l'établissement vis à vis des obligations touchant 
à la sécurité et à la protection de l'environnement et sur la nécessité de respecter les procédures 
correspondantes. 

Article 2.2.3 Identification des équipements. 
Les organes de coupure des fluides sont identifiés et repérés par des pictogrammes réglementaires. 
Les divers siockages de gaz inflammables liquéfiés sont identifiés et quantifiés, selon la codification en 
vigueur.



Article 2.3 Consignes d'exploitation. 
Les consignes d'exploitation décrivent explicitement les conirèles à effectuer, en marche normaie et à la 
suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permeïtre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le bon état de l'ensemble des installations est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et 
après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. 
Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

L'explaitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître notamment les circuits aérauliques 
de captatian des poussières et des installations de traitement. 
Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et 
de secours. 

Article 2.4 Étude des dangers. 
L'exploitant doit disposer d'une étude des dangers au sens de l'aricle R 5126 du code de 
l'envirannement. Cette étude doit comporter une analyse des risques recensant, décrivant et étudiant 
tous les accidents susceptibles d'intervenir afin d'aboutir à l'étude des scénarios d'accident. Elle justifie 
que les fonctions de sécurité mises en place pour [a prévention et la lutte contre les accidents sont bien 
adaptées, 

  

Article 2.6 Recensement des substances et préparations dangereuses. 
L'exploitant flent à jour un état des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être 
présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité), auquel est joint un plan général des 
Stockages. 
L'exploitant disposé des dacuments qui permettent de connaître la nature et les risques de ces produits 
dangereux, en particulier des fiches de données de sécurité prévues par l'article R 231-538 du code du 
travail. 
Get état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

ARTICLE 3. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU. 

Article 4.1 Principes généraux. 
Sont interdits tous déversements, écaulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceplibles 
d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et 
de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d'assainissement et au bon 
fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égouts directement ou Indtrectement des gaz 
ou vapeurs toxiques ou inflammables. 
out rejet direct dans le milieu naturel, d'eaux résiduaires non traitées doit être physiquement impossible. 
L'exploitant recherchera, par tous les moyens possibles et notamment à l'occasion des remplacements de 
matériel et de réfection des ateliers, à diminuer au maximum la consommation d'eau de l'établissement 
{eaux de refroidissement, eaux de procédés, etc.) et plus particulièrement en ce qui concerne les eaux 
d'origine souterraine. La réfrigération, en circuit ouvert, ést intercite.



Article 3,2 Dispositions en cas de sécheresse 
L'exploitant est tenu de mettre en œuvre immédiatement les mesures d'urgence prévues dans le tableau 
ci dessous lorsque les niveaux d'alerte, de crise ou de crise renforcée sont déclenchés pour le secteur 
hydrographique concemant l'établissement, 
Le déclenchement, en cas de sécheresse, des niveaux d'alerte et de crise, sera pris par arrêté préfectorel 
suivant les dispositions prévues par le plan sécheresse ; l'information sera disponible sur le site Internet 
de la préfecture. 
Le dispositif reste aclivé jusqu'au lendemain vingt et une heures ou jusqu'à l'information officielle de fin 
d'alerte. Les mesures sont cumulaives, selon les seuils suivants : 

    

Niveau Mesures d'urgence 
  

[Niveau de vigilance [Néant 

Î [TT 777 Arrosage des pelouses ef cepaces verts, Infercif de 8h 8 20 h 
  

  

  

Niveau d'alerte ransmission du registre de consommation à l'inspection loutes les deux i 
emeines. 

TT arrosage des pelouses et espaces verts totalement interdit 1 

Niveau de crise nettoyage des véhicules totalement interdits 
ransmission du registre de prélèvement à l'inspection toutes les semaines 

  
  ‘opérations de nettoyage limitées aux neftoyages permettant de gérantir le 

écurité et la salubrité publique Niveau de crise renforcé 
ransmission du registre de consommation à l'    spection toutes les semaines.     
  

  

Article 3.3 Réseau de collecte. 
Le réseau de collecte des eaux résiduaires de l'établissement est du type séparatf de façon à dissocier 
les eaux vannes et les eaux pluviales 
Les eaux vannes sont dirigées vers le réseau d'assainissement communal de la zone industrielle. 

Les eaux pluviales sont collectées, tratées par 2 séparateurs d'hydrocarbures et dirigées vers 1 bassin 
d'orage de 868 m° et 1 bassin d'infiltration de 335 m°, avant rejet au réseau pluvial de la zone industrielle. 

Article 3.4 Réseau d'alimentation en eau potable. 

Afin d'éviter tout retour fortuit de produits mis en œuvre ou d'eaux résiduaires dans le réseau public d'eau 
potable, la canalisation d'alimentation de toute installation d'utilisation doit comporter un dispositif de 
coupure ou de protection an-retour, placé en amont immédiat et cela conformément aux dispositions de 
Faticle 16 du règlement sanitaire dépanemental. 

Article 3.6 Eaux de procédé. 
Le rejet dans le réseau d'assainissement communal d'eaux résiduaires, liées à l'activité de production, est 
interdit. En cas de production d'eaux de procédé, ces eaux résiduaires seront considérées comme des 
déchets liquides et éliminées par une installation dûment autorisée à cet effet 
Les modalités de siockage et de gestion de ces eaux relèvent des dispositions de l'arlcie 5 du présent 
arrété. 
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Article 3.6 Eaux d'extinction. 
En cas d'incendie, les eaux d'extinction doivent tte confinées à l'intérieur de l'établissement. À cet effet, 
les eaux d'extinciion sont canalisées vers 1 bassin étanche de 800m° muni à son extrémité d'un 
dispositif de sectionnement étanche permettant de l'iscier du milieu récepteur. 
Ces eaux ne pourront être rejetées dens le milleu naturel qu'eprès une analyse destinée à vérifier le 
respect des valeurs limites de rejet fixées aux articles 31 ét 32 de l'arrêté intégré du 2 février 1998. A 
défaut, les liquides recueils seront dirigés vers un centre de traitement agréé. 

   

Article 3.7 Prévention de [a pollution accidentelle des eaux. 
Toutes dispositions sont prises pour éviler tout déversement susceptible d'être à l'origine d'une pollution des eaux. Ces dispositifs sont maintenus étanches et régulièrement contrôlés. Le sol des endroits où sont stockés, déposés ou menipulés des produits susceptibles d'être à l'origine d'une pollution, doit être 
aménagé de façon à former une rétention. 
Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits inflammables, dangereux 
ou inselubres doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les cuvettes de rétention doivent être étanches. Si elles sont munies d'un dispositif de vidange, celui-ci est incombustible (MO), étanche en position fermés et commandée de l'extérieur de ja cuvette, 
Le chargement ou le déchargement de tout produit susceptible d'être à l'origine d'une pollution, ne pourra être effectué en dehors des aires spéciales prévues à cet effet et capables de recueillir tout produit 
éventuellement répandu 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 lies, la capacité de rétention sera au moins égale à 

+ la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ; 
«dans le cas de liquide inflammable, 80 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum 

de 260 litres ; 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 tres. 

  

Article 3.8 Équipements des réservoirs de stockage des matières premières. 
Le matériel d'équipement des réservoirs doit être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être 
soumis à des tensions anormales suite aux sollicitations précitées, à une dilatalion, à un tassement du 
sol, ete... 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques où électroiytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation. 
Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaïtre, à tout moment, le volume du 
liquide contenu. Ce dispositif ne doit pas, par Sa construction et son utilisation, être susceptible de 
produire une déformation ou une perforation de la paroi du réservoir. 
En dehors des opérations de jeugeage, l'orifce permettant un jaugeage direct doit être fermé par un 
tampon hermétique. Le jaugeage est interdit pendant l'approvisionnement du réservoir 
H appartiendra à lutiisateur ou, au fiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler avant chaque remplissage 
du réservoir, que celui-ci est capéble de té de produit à ans risque de 
débordement 

  

   



  

"1 

ARTICLE 4. PREVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES. 

Article 4.1 Principes généraux. 
L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou corrosifs, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la 

production agricole, à la conservation des constructions et monuments ou au caractère des sites est 
interdite. 
Ces émissions doivent donc être limiées par une captation efficace aux sources et un traitement 
spécifique avant rejet. 

  

Article 4.2 Émissions diffuses. 

Des dispositions appropriées sont prises pour limiter les é 
arrosage...) 
Les bâtiments sont mainenus en constant état de propreté et leurs sols seront régulièrement nettoyés. 

  

ions paniculaires diffuses (abris, capotage, 

Article 4.3 Combustion à l'air libre. 
La combustion à l'air libre de déchets est interdite. 
L'incinération de déchets ne peut s'effectuer que dans une installation spécifiquement autorisée à cet 
efet. 

Article 4.4 Les rejets atmosphériques canalisés. 
Article 44.1 Construction des cheminées. 
Les caractéristiques de construction et d'équipement des cheminées doivent permettre une bonne 
diffusion des gaz rejetés de façon à ne pas engendrer de gène dans les zones accessibles à fa 
population, 
La forme des conduits, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
La hauteur minimale des cheminées d'extraction des afeliers où sont émis des COV, doit être de 10 
mètres. 

Article 4.4.2 Normes de rejet. 

Les rejets atmosphériques des ateliers de production doivent respecter, qu'elle que soit l'ailure de marche 
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de l'établissement, les valeurs suivantes en termes de concentration et de flux 
VLE : Vateur limite d'émission 

» exprimées en carbone total 
Article 4.4.3 Entretien des installations de traitements des effluents, 
L'entretien des équipements de traltlement des effluents atmosphériques de l'atelier « Go 
charbon act} doit se faire aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer le respect des valeurs 
iimites édictéés ci-dessus. 
Le filtre est muni de dispositifs de contrôle indirect de colmatage. 
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Les justificatifs du remplacement de la charge de charbon actif, sont tenus à la disposifion de l'inspection 
pendant une durée d'au moins dix ans, 

Article 4.44 Surveillance des rejets atmosphériques. 
L'exploitant devra faire réaliser annuellement, par un laboratoire agréé, un contrôle de ses rejets 
atmosphériques. 
Ces contrôles annuels porteront sur les paramètres visés à l'article 4.4.2. 

Les contrôles à l'émission devront être effectués suivant les méthodes normalisées, dans la mesure oi 
en existe d'expérimentales ou d'homdloguées à la date du présent arrêté. A défaut de méthode 
spécifique, normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire où vésiculaire, les conditions 
d'échantilonnage isocinétique, décrites par la norme NFX 44052, doivent être respectées. 
Le cantrèle de la teneur en diisocyanate de toluylène devra être réalisé tant que l'exploitant utilisera des 
produits susceptibles d'en cantenir. 

  

Article 4,5 Odeurs. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour ne pas incommoder le voisinage par des 
émanations malodorantes, 

Les matières fermentescibles seront stockées dans des conditions telles qu'il n'en résulte pas d'odeurs 
génantes. 

ARTICLE 5. ELIMINATION DÉS DECHETS INTERNES. 

Article 5.1 Gestion générale des déchets. 
Les déchets intemes à l'établissement doivent être collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui 
ne soient pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à l'article L S11-1 du türe 1° du livre V du code 
de l'environnement, relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement 
Toute disposition doit être prise permettant de limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation économiquement possibles. Les diverses catégories de déchets doivent être colieciées séparément puis valonsées ou élminées dans des installations 
appropriées. 
Sens préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des déchets 
doivent être réalisés conformément aux dispositions du titre IV du livre V du code de l'environnement et 
au tre 1° du ivre V relalf aux installations classées pour la protection de l'environnement 
Quelles que soient les destinations des déchets intemes, leur quantité en stock au sein de l'établissement 
ne doit en aucun cas dépasser le production d'un mais d'activité à allure usuells des installations. 

  

Article 5.2 Stockage des déchets. 
Les déchets produits par l'établissement et susceptibles de contenir des produits polluants doivent être 
stockés à l'abri des intempéries, sur des aires étanches. 
Les déchets pâteux où liquides doivent étre contenus dans des récipients étanches et à l'abri des 
intempéries et après neutralisation s'ils présentent un caractère acide.
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Article 5,3 Étimination des déchets. 

Article 6.3.1 Déchets non dangereux. 
Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc.) et non souilés par des produits 
toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés où éliminés dans les mêmes conditions que les ordures 
ménagères ou remis, pour certains d'entre eux, à des ramasseurs spécialisés. 
Conformément aux dispositions des arlicles R 543-68 à R 543.72 du code de l'environnement les seuls 
modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage 
où toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Celte disposition n'est pas 
applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui produisent un volume hebdomadaire de déchets 
inférieur à 4 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes. 

    

Article 5.3.2 Déchets dangereux 
Les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination : les documents justificatifs doivent être 
conservés 3 ans. 
Gete disposhion concerne entre autre les déchets banals souillés par des produits toxiques ou palluants. 

Article 5.3.3 Huiles usagées 
Les huïles usagées et les huiles de vidange sont récupérées dans des cuves ou des récipients 
spécialement destinés à cet usage. Elles sont cèdées à un ramesseur ou à un éiminateur agréé dans les, 
conditions prévues par le code de l'environnement et l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées. 
Pour ce qui canceme les hules de transformateurs électriques, souillées à plus de 50 ppm de PCB ou de 
PCT, l'exploitant doit les faire éliminer dans des installations ayant reçu un agrément conformément aux 
dispositions du code de l'environnement 

Article 5.3.4 Suivi de Ja production et de l'élimination des déchets dangereux, 
L'exploitant tiendra une comptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés. 
À cet effet, 1 tiendra à jour un registre daté sur lequel doivent être notées les informations suivantes 
-les quantités de déchets produites, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques, les modalités de 

leur stockage, 
-les dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne, 
- les dates et modalités de cession, leur filière de destination. 
Ces registres doivent être tenus à la disposifion de l'inspecteur des installations classées pendant une 
durée minimale de 3 ans. 
Par alleurs, l'exploitant est tenu, lorsque la production de déchets dangereux dépasse 10 tonnes par an, 
d'effectuer la déclaration prévue à l'article 4 paragraphe Il de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2006 relatif 
au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets.
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ARTICLE 6. PRÉVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS. 

Articie 6.1 Principes généraux. 
Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou canstluer une gêne pour sa tranquilité. 
Les installations sont soumises aux dispositions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la 
limitation des bruits émis dans l'environnement par les instaliations classées pour la protection de 
l'environnement. 

Article 6.2 Véhicules - Engins de chantier. 
Les émissions sonores des véhicules de transport, matériels de manutention et des engins de chantier 
utilisés à l'intérieur des installations doivent être conformes à ia réglementation en vigueur, En particulier, 
les engins de chantier doivent étre confoment à un type homologué au titre de la législation relative à la 
lutie contre le bruit (Code de l'Environnement et ses textes d'applicatians). 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique {sirènes, avertisseurs, haut parieurs, 
etc.}, génant pour le voisinage, est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
etau signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

Article 6.3 Vibrations. 

Les règles techniques annexées à la circutaire n° 86-23 du 23 juilet 1986 {J.0 du 22 octobre 1986), relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, sont applicables à l'établissement. 

Article 6.4 Limitation des niveaux de bruit et de vibration. 
Article 6.4.1 Principes généraux. 
Au sens du présent arrêté, on appelle 

+ émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pandérés A, notés Lacs T 
du bruit ambiant (installations en fénctionnement) et du bruit résiduel (installations à l'arrêt), Elle est 
mesurée conformément à la méthodologie définie dans l'annexe à l'arrêté ministériel du 23 janvier 
1997 précité. 

«zone à émergence réglementée : 
+ l'intérieur des immeubles habités ou ocaupés par des tiers, existant à ia date de l'autorisation et, 
le cas échéant, en tout paint de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; es zones constructibles, à l'exclusion des zones destinées à recevair des acivités artisanales ou 

industrielles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 
l'autorisation : 

» l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des fiers qui ont été implantés dans les zones 
constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à is date de 

l'autorisation, et, le ces échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour. 
Jerdin, terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
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Article 6.4.2 Valeurs limites de bruit 
Lorsque le niveau de bruit ambiant, incluant les bruits des installations, est supérieur à 45 dE{A} les bruïts 
Émis par tes installations ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une 
émergence supérieurs à : 

- 8 dB(A} pour la période allant de 7 h à 22 h sauf dimanches et jours fériés, 
- 3 dB{A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne doit pas dépasser, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB[A) pour la période de jour et 60 dE(A) pour la période de nuit 
Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré Las 
L'évaluation de ce niveau doit se faire sur une durée représentative du fonctionnement des installations. 

Article 6.5 Contrôles. 
L'exploitant fait réaliser, à la demande de l'inspection des installetions classées et à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par un organisme (ou une personne) quallfé et 
indépendant. Ces mesures se font en limite de propriété et dans les zones les plus sensibles, 

L'acquisition des dennées à chaque emplacement de mesure se fait conformément à la méthodologie 
définie déns l'annexe technique de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. Les conditions de 
mesurage doivent être représentatives du fonctionnement des installations. La durée du mesurage ne 
peut être inférieure à la demi-heure pour chaque point de mesure pour une période de référence, 

ARTICLE 7, PREVENTION DES RISQUES. 

Article 7.1 Information de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais, à l'inspecteur des installations classées, les 
accidents et incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à porter. 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1du titre 1” du livre V du code de l'environnement : 
1 fournira, à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines ef les causes du 
phénomène, ses conséquences, les mesures prises paur y remédier. Un rapport complet lui est présenté 
sous quinze jours au plus tard, 

Article 7.2 Organisation du retour d'expérience. 

Sur la base des observations recueillies au cours des inspections périodiques du matériel, des exercices de 
lutte contre un éventuel sinistre, des incidents et accidents survenus dans l'établissement ou dans des. 
établissements semblables, des déclenchements d'alerte et de toutes autres informations concement la 
sécurité, l'exploitant doit tirer, de ce retour d'expérience, les enseignements intéressant l'établissement, 
Des procédures doivent être établies pour bien réagir et ceci dans les délais les Plus brefs en cas 
d'incident ou d'accident. 

Elles doivent permetire 
lentfier le problème aussi rapidement que possible ; 
entier le niveau de gravité : 

- de déterminer les actions pricritaires à effectuer. 
Pour s'assurer de l'efficacité de ces procédures l'entreprise doit réaliser à leur mise en service et 
périodiquement des entraînements et simulations, 
Les procédures doivent étre modifiées en tenant compte du retour d'expérience suite aux simulations, 
incidents ou accidents. 
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Article 7.3 Sécurité des procédés et installations. 
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques doivent être munies: de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel concerné de tout incident. 
L'unité doit pouvoir être mise en sécurité par un système indépendant du système de conduite des installations : pas de made commun de défaillance. Ge système est à sécurité positive sur les principaux modes de défaillance. 
Toutes dispositions contraires à ces principes d'indépendance doivent être justifiées et faire l'objet de mesures compensaloires. 
Des dispositions doient être prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence des installations. 

Article 7.4 Prévention des risques d'incendie et d'explosion. 
Article 7.4.1 Principes généraux. 
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens de prévention, de protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un Soin propartionné à la nature des conséquences de ceux, 
Sans préjudice des dispositions du code au travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que passible des habitations voisines. 
Il est notamment interdit de fumer et d'apporter des feux nus à proximité des installations dans des zones défimitées par l'exploitant et présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 

Article 7.4.2 Conception des bâtiments et des locaux. 

Les bâtiments et les locaux doivent être conçus, aménagés et entretenus de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 
Les installations doivent être accessibles pour permette l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elles sont desservies, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie échelle si le Plancher haut 
de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres Bar rapport à cette voie. 

L'extension du bâtiment existant devra être édifiée avec une sous-face de plancher situé à 50 cm au- 
dessus du terrain naturel 

À l'intérieur des ateliers, des allées de circulation doivent être aménagées et maintenues constamment dégagées pour facilier la circulation et lévacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre, 
Les locaux abritant les stockages de matières premières liquides inflammables et ou toxiques où nocives. 
sont séparés des ateliers de fabrication et présentent les caractéristiques, de réaction et de résistance au feu, minimales suivantes : 
- murs coupe-feu de degré REI 120 (coupe feu 2 heures), 
- couvertures incombustibles, 
- parie donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 4 heure. 
Les bureaux et les locaux sociaux de l'établissement sont séparés des ateliers par un mur coupe-feu de degré REI 120 (coupe feu 2 heures) et les pores de communication sont coupe-feu de degré REÏ 120 {coupe feu 1 heures) et munies de ferme porte automatique, 
Le local abritent le stockage des produïfs finis est séparé des ateliers et de la réserve d'eau du réseau sprinkler par un mur coupe-feu de degré REX 120 {coupe feu 2 heures). Les portes de communication sont également coupe-feu de degré REÏ 420 {coupe feu 2 heures),
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Article 7.4.3 Désenfumage. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz 
de combustion dégagés en cas d'incendie (lantereaux en toiture, ouvrants en façade où tout autre 
dispositif équivalent. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Ces commandes 
manuelles sont facilement accessibles depuis les issues des bâtiments. 
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. 
La surface utlle de l'ensemble de ces eutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de la toiture. 

Article 7.4.4 Interdiction des feux. 
Il est interdit d'apporter du feu sous une fomme quelconque dans les parties des installations présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait objet d'un "permis de 
feu”. Cette interdiction doit étre affichée en caractères apparents. 

Article 7.4.5 Permis d'intervention - Permis de feu. 
Dans les parties des’ installations visées au point ci-dessus, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques {emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de feu" et en 
respectant les règles d'une consigne particulière: 

Le “permis de feu” et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le "permis de feu" et le consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être 
cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils doivent avoir nommément 
désignées. 
APrËs la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 

par l'exploitant ou son représentent 

  

Article 7.4.6 Consignes de sécurité. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 
des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties des installations 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

+ l'obligation du permis de travail” pour les parles des installations présentant des risques 
d'incendie ou d'explosion ; 

+ les procédures d'arrêté d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses ; 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'inerventon de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete. 
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Article 7.4.7 Matériel électrique, 
Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux règles de l'art, notamment aux normes 
UTE et aux dispositions du décret n° 88.1056 du 14 novembre 1988 et ses textes d'application. 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 34 mars 1960, portant réglementation des installetions électiques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceplibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des 20nes de risque d'aimosphère explosive de l'établissement, 
Un plan des zones à risques d'explosion est établi et porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
En outre, dans les zones où peuvent apparaître de façon permanente ou semi-permanente des almosphères explosives, les installations électriques doivent répondre aux dispositions des arêtes ministériels du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à. une simosphère explosive et du 28 juillet 2008 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques dans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter. 
Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et protégés des corrosions et des chocs. fls ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégés contre [ss chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 
Des rapports de contrôle, effectués tous les ans par un organisme compétent, doivent être établis et doivent être mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

Ces rapports doivent comporter : 
- une description des zones où peuvent apparaitre des aimosphères explosies et des Installations électriques présentes dans ces zones, 
- un exposé de la situation par rapport aux concitisions des précédents contrôles avec mention des modifications survenues depuis : 
— un exposé des éventuelles difficultés rencontrées pour la réalisation du contrôle : 
- les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques ou les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions du décret et de l'arêté susvisés, c'est-à-dire partant simultanément ou successivement sur les règles de protection des travailleurs, et les règles de 
prévention des explosions et inflammatons. 

Articie 7.4.8 Protection contra les courants de chrculation. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisalians de transport de gaz) doivent être mis à la terre confomément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu nomment de la nature explosive ou inflammable des produits. 
Est considéré comme ‘à la ierre" tout équipement dont la résistance de mise à la terre est inférieure ou égale à 20 ohms. 
Ces mises à la terre sont faites par des prises de terre particulières ou par des liaisons aux conducteurs de terre créées en vue de la protection des travailleurs par application du décret n° 881058 du 14 novembre 1988. 
Une consigne précise la périodicité des vérifications des prises de terre et la continuité des conducteurs de mise à la terre. 
Des disposiions doivent être prises en vue de réduire les effsis des courants de circulation 
Les coutants de circulation valontairement créés (protection électrique destinée à éviter la carosion, par 
exemple) ne doivent pas constituer des sources de danger. 
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Article 7.4.9 Protection contre la foudre. 
Les bâtiments et les installations annexes sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine 
d'événements suscepüibles de porter gravement atteints, directement ou indirectement à la sécurité des 
installatians, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées conte la 
foudre en application des arrêtés ministériels des 28 janvier 1993 et 15 janvier 2008. 
Les dispositions de ce dernier arrêté sont applicables aux installations existantes dans les conditions 
définies aux articles 8 et 9 de cet arrêté. 
Les dispositions des articles er et 2 de l'arrêté sont applicables aux installations existantes à partir du 
fer janvier 2610. Les dispositions des articles 8 à 6 du présent arrêté sont applicables aux insfallations 
existantes à partir du 1er janvier 2012. Durant la période transitoire, les équipements mis en place en 
application de la réglementation antérieure font l'objet d'une surveillance conformément à la notme NF C 
17-100. 
Les pièces justificatives du respect des dispositions qui précédent sont tenues à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées, 
Les équipements métalliques (réservairs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux nomes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

Article 7.4.10 Moyens d'intervention en cas de sinistre. 
Article 7.4.10.1 Plan d'opération inteme, 
En cas d'accident, l'exploitant doit assurer à l'intérieur des installations, la direction des secours. 
Dans ce but, l'exploitant dispose d'un Plan d'Opération Intee sur la base des risques et moyens 
d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers. 
Ce plan définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre 
en ces d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 
Le plan doit traiter les enveloppes des différents scénarias d'accident envisagés dans l'étude des 
dangers : il doit de plus planifier l'arrivée des renfarts extérieurs. 
En cas de besoin, l'exploitant prend à l'extérieur de son établissement, les mesures urgentes de 
protection des popuistions et de l'environnement, nécessaires 
Garantie d'efficacité du P.O.I. 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et metre en place les moyens 
humains et matériels pour garantir: 
-_ la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.] ; cela inclut notamment : 

“l'organisation de tests périodiques (au moins annuels du dispositif etfou des moyens d'intervention, 
* la formation du personnel intervenant, 
‘l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et famalions, 
* l'analyse des accidents qui surviendraïent sur d'autres sites, 

- lé prise en compte des récuitais de l'actualisation de l'étude des dangers ou suile à une modification 
évidente dans l'établissement ou dans le voisinage. 

+ la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I, qui peut être coordonnée avec les 
actions citées ci-dessus, Cette périodicité est de 5 ans au plus. 

- le mise à jour systématique du P.OM en fonction de Jusure de son contenu ou des améliorations 
décidées. 

L'inspection des installations classées sera informée des dates et des thèmes étudiés avant chaque 
exercice.
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Procédure de mise en application du P.0.. 
Le préfet pourra demander la transformation des dispositions envisagées par Fexploitant lors de 
nouvelles modifications notables du P.O. qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion 
définitive, pour examen par l'inspecteur des installations classées êt par le service départemental 
d'incendie et de secours. 

Le projet de modification du PO. soumis à l'examen du préfet doit être accompagné de l'avis du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail forsqu'il existe. 

Difusion du PO 
Un exemplaire du P.Q.I doit être disponible en permanence sur l'emplacement Prévu pour y installer le 
posté de commandement. 

Par ailleurs, huit exemplaires du P.O. doivent être affectés aux services du préfet, parties prenantes dans sa mise en œuvre : cabinet, service départemental d'incendie et de secours (8), protection civile, 
inspecteur des installations classées, 

  

Article 7.4.102 Équipe d'intervention. 
Une équipe d'intervention immédiate en cas de sinistre est constituée au sein de l'établissement. 
Les membres de cette équipe doivent étre spécialement formés aux différentes fomes d'intervention possibles dans les installations (information complète sur les produits, sur les moyens d'intervention disponibles et sur les consignes). Des exercices de simulation doivent être organisés à des intervalles 
n'excédant pas six mois, 

Article 7.4.10.3 Moyens de lutte contre l'incentiie. 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte cantre l'incendie, adaptés aux risques à défendre et au minimum t8s moyens définis ci-après 
- L'installaion automatique d'extinction à eau par réseau sprinkler est alimentée à partir de deux 

réserves d'eau de 30 m3 et 843 m3 de capacité et de deux groupes de pompage indépendant 
constitués par une électro-pampe de 112 m3/h de débit et une mato-pompe de 310 mäh de débit. 
Cette installation est conforme à la règle R1 de l'A P.S.A.D pour l'ensemble des ateliers et magasins, 
et à l8 réglementation NFPA pour le bêtiment de stockage. 

- Deux canons à mousse, fixes, d'un débit unitaire de mousse de 9.9 m3 assurent Ja protection du 
stockage de M.D.l-et de Polyol. 

- Des robinets d'incendie armés (RIA) disposés dans les ateliers de fabrication et les zones de Stockages de produits finis de telle sorte qu'un foyer puisse étre attaqué simultanément par 2 lances 
en directions opposées. 

- Des extincteurs à poudre polyvalente ou à eau pulvérisée (ou équivalent) de 9 kg répartis sur 
l'ensemble du site ef facilement accessibles. 

-_ Deux poteaux d'incendie normalisés d'un type incongelable, d'un débit unitaire de 120 mafh situés sur 
la voirie de la zone industrielle à moins de 200 m de l'établissement. 

- Un poteau d'incendie supplémentaire, implanté au droit de l'accès nord de l'extension du site.
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ARTICLE 8. PREVENTION DE LA PROLIFERATION DES MOUCHES 

ET DES RONGEURS. 

Toutes les dispositians sant prises pour éviter la prolifération des mouches, des rongeurs et insectes. 

ARTICLE 9. AUTRES DISPOSITIONS. 

Article 9.1 Délais. 
Les prescriptions du présent arrêté sont applicables à l'établissement, dès sa notification. 

Article 9.2 Inspection des installations. 
Aricle 6.2.1 Inspection de l'administration. 
L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui seront effectuées par les 
agents désignés à cet effet 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance et en particulier lorsque 
l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'administration ou les services 
d'interventions extérieurs puissent dispaser d'une assistance technique de l'exploitant et avoir 
communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Article 9.2,2 Contrôles particuliers. 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspecteur des installations 
classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les 
rejets atmosphériques, sur les sos, sur les sédiments... et analyses soient effeclués par un organisme 
reconnu compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le ministre de l'environnement, en vu de vérifier 
le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation des installations 
classées. Les frais occasionnés sont supportés par l'exploitant. 

Article 9.5 Annulation - Déchéance - Cessation d'activité, 
L'autorisation cesse de produire effet au ces où les installations ne sont pas exploitées durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 
En cas de cessation d'activité, l'exploitant en inarmera M. le préfet, au minimum frais mois avant cote 
cessation et dans les formes définies aux articles R 512-38-1à R 512-39-2 du code de l'environnement 
Il doit, par ailleurs, remettre le site de l'nstallafion dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 
dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement. 
Confarmément à l'article R 512-38-1-1 du code de l'environnement cette notification doit préciser les 
mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site. 
Ces mesures doivent notamment comprendre : 

+ l'évacuation ou Félimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
+ des interdictions ou limitations d'accès au site : 
+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
+ la surveillance des effets de Finstallation sur son environnement. 

Les conditions de réhabilitation du site en fonction de son usage futur seront définies conformément aux 
articles R 512-39-2 à R 512-384 du code de l'environnement.
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Article 9.4 Transfert - Changement d'exploitant. 
Tout transfert d'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 
En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration eu préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation, Cette déclaration mentionne, s'i s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que le qualité du signataire de la déclaration. 

Article 9.8 Évolution des conditions de l'autorisation. 
Indépendamment des prescriptions figurant dans ls présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à toutes celles que l'administration paurra juger utile de lui prescrire ultérieurement, sil y a lieu, en raison des dangers ou inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, paur la senté, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de l'environnement et pour là conservation des sites et monuments. 

Article 8.6 Affichage et communication des conditions d'autorisation. 
En vue de l'information des tiers 
—'une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Nimes et pourca y être consultée, 
- un extrait de cet arrété énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. 
Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire, 
Un avis au public est inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux où régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10. EXECUTION. 

La Secrétaire Générale de la préfecture du Gard, la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, égion Languedoc-Roussillon, inspecteur des installations classées et le Meire de Nimes, sont chargés, chacun en ce qui le cancerne, de l'exécution du présent arrêté, 
Le Préfet, 

Pour le Préfet, 
la secrétaire générale 

Am 

Martine LAQUIEZE 

Recours : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au tibunal administratif de Nimes conformément aux dispositions de l'article L.514-6 du ütre 1° du Ivre V du code de l'environnement, relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement {annexe 1) 
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Annexe 1 

Aricla LS146 da code l'environnement 

(Loï n° 2002-276 du 27 février 2002 art. 148 Journal Officiel du 28 février 2002) 

oi n° 2003-591 du 2 juillet 2003 art. 31 HT 15° Journal Officiel du 3 juillet 2003} 

(Loi n° 2008-597 du 2 juillet 2003 art. 31 HE 15° Journal Officiel du 3 juillet 2003} 

(Loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 

(Ordommance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 art. 34 Il Journal Officiel du 9 décembre 
2005 en vigueur le Ter juillet 2007} 

Œoi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 

1. - Les décisions prises en application des articles L. 512-1, L. 512-3,L, 512.7, L. 512.8, L. 512-12, L. 51213, L. 513-1 à L. 514-2, L. 5144, L. 515-13 let L. 516.1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. Ellés peuvent être déférées à la juridiction 
administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où lesdits actes Ieur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de le publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

IL - Les dispositions du 2° du I ne sont pas applicables aux décisions concernant les 
autorisations d'exploitation de carrières pour lesquelles le délai de recours est fixé à six mois à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation 
transmise par l'exploitant au préfet. 
Elles ne sont pas non plus applicables aux décisions concernant les autorisations 

d'exploitation d'installations classées d'élevage, liées à l'élevage ou concourant à l'exécution de services publies locaux ou de services d'intérêt général pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la dééleration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

   

    

1. - Les liers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postéricurement à l'affichage ou à la 
publication de l'arrêté autorisant l'ouvertre de cette installation ou atténuant les prescriptions 
primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêlé à le juridiction administrative, 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers 
doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en 
application de l'article L. 111-1-5 du code de l'urbanisme.


